
Arrêtés du Maire 

Semaine du 25 au 29 octobre 2021 

de l’arrêté AR_2021_6237_CC à l’arrêté AR_2021_6344_CC 

 

Numéro arrêté Objet 

AR_2021_6238_CC Travaux Intérieurs - 32 rue Albert Mahieu - Hague Services 
 

AR_2021_6243_CC Travaux intérieurs 35 rue des Fosses 
 

AR_2021_6244_CC Les Foulées de la Manche – 2021 
 

AR_2021_6246_CC Arrêté portant alignement - Rue Salvador Allende – Equeurdreville 
 

AR_2021_6248_CC Couverture - 19 Place Henri Gréville – Hartoiture 
 

AR_2021_6249_CC Arrêté portant alignement - Rue Vauban – Cherbourg-Octeville 
 

AR_2021_6250_CC Arrêté portant permission de voirie - Manche numérique - N°149-2021 – 
Tourlaville 
 

AR_2021_6251_CC Travaux d’extension  - Avenue du 8 Mai – Equeurdreville 
 

AR_2021_6252_CC Arrêté portant permission de voirie – Orange - N°926745 – La Glacerie 
 

AR_2021_6253_CC Arrêté portant permission de voirie - Manche numérique - N°154-2021 – 
Cherbourg-Octeville 
 

AR_2021_6254_CC Taxi - Changement véhicule M. Laumonée 
 

AR_2021_6255_CC Débit de boissons - Les p'tites notes 
 

AR_2021_6256_CC Débit de boissons – ASES 
 

AR_2021_6257_CC Débit de boissons - AS Cherbourg natation 
 

AR_2021_6258_CC Débit de boissons - APEL Sainte Marie du Roule 
 

AR_2021_6259_CC Prolongation arrêté 5465 - Rue Guillaume Fouace -  F.Bouuet 
 

AR_2021_6260_CC Prolongation arrêté - Avenue Carnot - Extension pôle petite enfance 
 

AR_2021_6261_CC Prolongation AR_2021_6203_CC_ 53-55 Rue Victor Grignard - ADE Vincent 
 

AR_2021_6262_CC Non opposition - DP 05012921G0727 
 

AR_2021_6263_CC Réfection de la couche d'enrobe de la chaussée - Rue Salengro – 
Equeurdreville 
 



AR_2021_6265_CC PC 050 129 20 G0015 LALANDE Bernard 
 

AR_2021_6266_CC Travaux intérieurs 22 quai Alexandre III 
 

AR_2021_6268_CC Division en vue de construire - La Jouennerie (DP 21 G 0677) 
 

AR_2021_6269_CC Rénovation d'un logement existant en fond de cour et extension à l'étage - 
5 rue Orange (PC 21 G 0123) 
 

AR_2021_6270_CC Extension d'habitation - 43 rue Jacques Prévert (PC 21 G 0192) 
 

AR_2021_6271_CC Foyer Les Petites Familles - Arrêté d'autorisation provisoire de poursuite 
d'exploitation 
 

AR_2021_6272_CC PC 050 129 21 G0181 EDME Alexis 
 

AR_2021_6274_CC PC 5012921G0065 M ET MME MAHAUD Habitation 6 allée Denis Papin 
 

AR_2021_6275_CC Autorisation d'aménager ERP/BLT Arches de Cherbourg / 
AT05012921G0107 
 

AR_2021_6276_CC AT 05012921G0115 - ACAIS M. POIRIER  
 

AR_2021_6277_CC PC 5012920G0268M2 AUVRAY Lucas- 18 rue Glinel 
 

AR_2021_6278_CC DP 050 129 21 G0730 GAGNON Vincent 
 

AR_2021_6279_CC DP 050 129 21 G0750 GLINEL Mickaël 
 

AR_2021_6280_CC Quai Alexandre III abroge arrêté 6266 – KECKMAN 
 

AR_2021_6281_CC Arrêté permanent - Pose de potelets - Anti-stationnement - General De 
Gaulle – Equeurdreville 
 

AR_2021_6282_CC Rue François 1 er - Place divette - AP pose de potelets 
 

AR_2021_6283_CC Déplacement borne marche - Place Bigard – Equeurdreville 
 

AR_2021_6284_CC Reprise enrobe suite GC - Rue Ernest Renan  – Equeurdreville 
 

AR_2021_6285_CC Souterrain aérien et façade - 50-060-504 - Rues Equeurdreville 
 

AR_2021_6286_CC Modification électrique Enedis - Chemin du Moulin de la Chaussée – 
Equeurdreville 
 

AR_2021_6287_CC Création d'un surbaisse - Rue Guerry – Equeurdreville 
 

AR_2021_6288_CC Travaux -Extension BT - 156BIS Chemin du Fort Neuf - Ineo/Engie 
 

AR_2021_6289_CC PC 050 129 21 G0182 STEPHANT Thierry et Audrey 
 

  



AR_2021_6291_CC DP 050 129 21 G0694 D'HERBEY Giovanni 
 

AR_2021_6292_CC Travaux de voirie Bouygues Energie reprise enrobe suite à GC diverses rues 
 

AR_2021_6293_CC Remplacement des menuiseries, remplacement d'une toiture, autre travaux 
 

AR_2021_6294_CC Travaux intérieurs 23 boulevard Mendes France 
 

AR_2021_6295_CC François 1er grutage pour rénovation de la maison d’arrêt – TPC – Vinci 
 

AR_2021_6296_CC Travaux voirie 50-20 rue de l’Ermitage 
 

AR_2021_6297_CC Résidence de l’Atlantique - Travaux GC- Spie 
 

AR_2021_6298_CC Rue des Tanneries - Travaux de GC- Pose de chambre L3T 
 

AR_2021_6299_CC Parking Gambetta - Terrassement pour tranchée et pose de chambre et 
SRO - Bouquet Tp 
 

AR_2021_6300_CC Déplacement borne de marché - Place de Gaulle - Inéo/Engie 
 

AR_2021_6301_CC Prolongation arrete n°5141 - Mise en place d’une benne - Avenue De 
Tourville – Equeurdreville 
 

AR_2021_6302_CC Travaux - Fouille sur 20 mètres pour suppression de bouts de câbles 
électriques - Chemin des Rotheurs Sarl Platon 
 

AR_2021_6303_CC Les Foulées de la Presse de la Manche abroge l'arrêté précèdent 
 

AR_2021_6304_CC Arrêté de désignation d'un membre du conseil d'administration 
 

AR_2021_6305_CC Chemin des Roquettes - Intervention pour l’aménagement de la passerelle 
rue avenue René Schmitt 
 

AR_2021_6306_CC Chambre souterraine - Rue Gambetta – Equeurdreville 
 

AR_2021_6308_CC Ouverture de chambre télécom pour travaux de raccordement - 105 D900 - 
Bouygues Télécom 
 

AR_2021_6309_CC Travaux changement de poteaux de signalisation tricolore 
 

AR_2021_6310_CC Ouverture de chambre télécom pour travaux de raccordement - 80 Quai 
Alexandre III - Bouygues Télécom 
 

AR_2021_6311_CC Ouverture de chambre télécom pour travaux de raccordement - 2 rue de la 
Saline - Bouygues Télécom 
 

AR_2021_6312_CC Ravalement façade rue Roger Lucas 
 

AR_2021_6313_CC Extension basse tension 
 

  



AR_2021_6314_CC Remplacement de 2 tampons de chaussée - Avenue de Cessart - C.A.C 
 

AR_2021_6315_CC Création de surbaisses de trottoir rue de la Corderie 
 

AR_2021_6316_CC Reprise de joints - 3 rue de l'Alma - SARL Planque E-Cover 
 

AR_2021_6317_CC Reprise enrobe rue du Docteur Charcot 
 

AR_2021_6319_CC Scanner des façades pour une campagne de diagnostics structurels - 
Malakoff- Tourville - Ingénieur Cachin - Pôle Patrimoine et Cadre de vie 
 

AR_2021_6320_CC Travaux démolition et évacuation des déblais 
 

AR_2021_6321_CC Travaux de ravalement rue General Leclerc 
 

AR_2021_6322_CC Travaux de génie civil - Chemin de Crèvecoeur – Circet 
 

AR_2021_6323_CC Travaux de génie civil FTTH - Rue de Bel Air – Circet 
 

AR_2021_6324_CC Travaux de génie civil - Pose Chambre L3T - Armoire Fibre - 3 rue Becquerel 
– SPIE 
 

AR_2021_6325_CC Réfection Cheminée - 25 rue Emmanuel Liais - ALEX Couverture 
 

AR_2021_6326_CC Centre commercial Leclerc - Arrêté d'autorisation provisoire de poursuite 
d'exploitation 
 

AR_2021_6327_CC Tirage et raccordement optique  souterrain - Rue de l’Abbaye 
 

AR_2021_6328_CC Rue de la Bétonnière - Travaux GC – Circet 
 

AR_2021_6329_CC Non opposition - DP 050 129 21 G0734 
 

AR_2021_6330_CC Réparation bardage et changement de tuyaux - 15 rue des Portes - SARL 
Allure Couverture 
 

AR_2021_6331_CC Non opposition - DP 050 129 21 G0739 
 

AR_2021_6332_CC Retrait du PC 050 129 21 G0092 
 

AR_2021_6334_CC Construction d'une véranda 18 Rue des Ombelles la Glacerie 
 

AR_2021_6335_CC Prolongation arrêté ferme de la Bufferie – Bernasconi 
 

AR_2021_6336_CC DP 050 129 21 G0751 ALIX Samuel 
 

AR_2021_6337_CC DP 050 129 21 G0757 SOS Photovoltaique 
 

AR_2021_6338_CC Débit de boissons - Comité des fêtes Querqueville 
 

AR_2021_6339_CC Débit de boissons – ASAM 
 



AR_2021_6340_CC Mairie déléguée Querqueville - Arrêté d'autorisation provisoire de 
poursuite d'exploitation 
 

AR_2021_6341_CC Débit de boissons - Comité des fêtes Querqueville 
 

AR_2021_6342_CC Débit de boissons - La Presse de la Manche 
 

AR_2021_6343_CC Sonorisation - La Presse de la Manche 
 

AR_2021_6344_CC Travaux intérieurs - 6 rue au Blé – BEAUFILS 
 

 





























































































   ARRÊTÉ DU MAIRE 

  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 

  

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_6251_CC 

 

TRAVAUX D’EXTENSION   

 

43 AVENUE DU HUIT MAI 

 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les 

articles L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine 
de Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les 
articles 25, 26 et 27, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation 
routière (livre 1 – 8ème partie – signalisation 
temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 

6 novembre 1992, 
VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n° AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 

VU la demande de l’entreprise SARL MENUISERIE 
ASSELINE  en date du 25/10/2021, 

Considérant que le demandeur déclare respecter les 
mesures nationales liées au COVID-19, et notamment 
celle relative aux gestes barrières, 
CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTE 

DU 26 OCTOBRE AU 03 DECEMBRE 2021  

 

ARTICLE 1 – 43 AVENUE DU HUIT MAI 

Le stationnement en face des n° 39 et 43 avenue du huit mai sera interdit et réservé au véhicule de 
l’entreprise SARL MENUISERIE ASSELINE  le temps des opérations. 
Le passage, la sécurité des piétons, les accès riverains et la circulation des véhicules doivent 

être maintenus en permanence (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Si la circulation des piétons n’est pas maintenue, une déviation pour les piétons est à mettre en place.  
  

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté seront enlevés et mis en fourrière aux risques 
et périls des contrevenants. 

 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux sont mises en place par SARL MENUISERIE 
ASSELINE, ZA La Vérangerie, 50360 PICAUVILLE GUER Numéro SIRET 82919748200013, responsable des 
opérations qui assurera par ailleurs la protection et le balisage des opérations.  
Il appartient également au demandeur de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police 

existante (masquage de panneaux etc …).  
L’arrêté devra être affiché, sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible. 
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à 
l'avance. 
  

ARTICLE 4 - Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
  

ARTICLE 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
  

ARTICLE 6 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.    

                  Le 25 Octobre 2021 

Pour le maire et par délégation,  

Le maire adjoint 

                       Pierre-François LEJEUNE 

 

http://www.telerecours.fr/






























































    ARRÊTÉ DU MAIRE 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_6263_CC 

 

 

REFECTION DE LA COUCHE D’ENROBE DE LA 

CHAUSSEE 

 

RUE ROGER SALENGRO 

 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les 
articles L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation 
routière (livre 1 – 8ème partie – signalisation 
temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel 
du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté 
Urbaine de Cherbourg du 29 Mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n° AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de l’entreprise COLAS en date du 
21/10/2021, 
Considérant que le demandeur déclare respecter les 
mesures nationales liées au COVID-19, et 
notamment celle relative aux gestes barrières, 
 

CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité 
des personnes pendant la durée des opérations, 

ARRÊTE 

DU 22 NOVEMBRE AU 03 DECEMBRE 2021 
  

ARTICLE 1 – RUE ROGER SALENGRO 
La rue sera barrée au niveau des travaux (voir plan joint), le temps des opérations. 
Une déviation sera à mettre en place par l’entreprise. 
La chaussée sera rétrécie et la circulation ralentie par panneaux sur les zones de travaux et alternée par 
feux  de chantier si besoin rue de la Paix et place Hippolyte Mars (au carrefour avec la rue Salengro). 
La base vie de l’entreprise se fera sur le parking de la place Hippolyte Mars. 
L’accès dans l’emprise des travaux sera autorisé au service des ordures ménagères. 
Le « tourne à gauche » de la rue de la Paix en direction de la rue Salengro sera neutralisé. 
Les rues Paul Bert (entre les n° 3 et 13) et la rue Hervé Mangon seront à double sens pour permettre 
l’accès aux riverains. Les sens interdits seront masqués. 
Si besoin lors du rabotage et de la mise en œuvre des enrobés, une voie de circulation de la rue de la Paix 
et de la Place Hippolyte Mars sera neutralisée. Un sens prioritaire ou un feu en alternat sera alors mis en 
place. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules de police et de secours 
doivent être maintenus en permanence (3 mètres de largeur minimum).  
Si la circulation des piétons n’est pas maintenue, une déviation pour les piétons est à mettre en place.  
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 
(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 

 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par l’entreprise 
COLAS, 19 rue Hervé Dannemont, 50700 BRIX, Numéro SIRET entreprise : 329 338 883 02514, 
responsable des opérations qui assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier.  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en 
vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  
  

ARTICLE 5 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.     
                   
              Le 26 Octobre 2021 
 



        Pour le maire et par délégation, 

                 Le maire adjoint

   

             Pierre-François LEJEUNEço









































































































































   ARRÊTÉ DU MAIRE 

  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 

  

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_6284_CC 

 

REPRISE ENROBE SUITE A GC 

 

73 RUE ERNEST RENAN 

 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les 

articles L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-
10 et L325-1 et suivants, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine 
de Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les 
articles 25, 26 et 27, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation 
routière (livre 1 – 8ème partie – signalisation 
temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 

6 novembre 1992, 
VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n° AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 

VU la demande de l’entreprise GAUMAIN Sébastien  
en date du 22/10/2021, 

Considérant que le demandeur déclare respecter les 
mesures nationales liées au COVID-19, et notamment 
celle relative aux gestes barrières, 
CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTE 

DU 08 NOVEMBRE AU 17 DECEMBRE 2021  

 

ARTICLE 1 – RUE ERNEST RENAN 

Le stationnement sera interdit pour être autorisé au véhicule de l’entreprise GAUMAIN Sébastien le temps 
des opérations. 
La chaussée sera rétrécie et la circulation sera alternée par piquets K10 sur la zone de travaux le temps 

des opérations. 
Le passage, la sécurité des piétons, les accès riverains et la circulation des véhicules doivent 
être maintenus en permanence (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Si la circulation des piétons n’est pas maintenue, une déviation pour les piétons est à mettre en place.  
  

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté seront enlevés et mis en fourrière aux risques 
et périls des contrevenants. 

 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux sont mises en place par GAUMAIN Sébastien, 
ZA le Coignet 506902, Numéro SIRET 53514909000016, responsable des opérations qui assurera par 

ailleurs la protection et le balisage des opérations.  
Il appartient également au demandeur de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police 
existante (masquage de panneaux etc …).  
L’arrêté devra être affiché, sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible. 
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à 

l'avance. 
  

ARTICLE 4 - Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
  

ARTICLE 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 

devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
  

ARTICLE 6 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté.    

                  Le 26 Octobre 2021 

Pour le maire et par délégation,  

Le maire adjoint 

                       Pierre-François LEJEUNE 

http://www.telerecours.fr/


   ARRÊTÉ DU MAIRE 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
  

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_6285_CC 

 

 

SOUTERRAIN – AERIEN ET FACADE 

 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les 
articles L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-

10 et L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation 
routière (livre 1 – 8ème partie – signalisation 
temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 
6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine 
de Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les 

articles 25, 26 et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n° AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de l’entreprise AXIANS en date du 
26/10/2021, 
Considérant que le demandeur déclare respecter les 

mesures nationales liées au COVID-19, et notamment 
celle relative aux gestes barrières, 
CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

  

ARRÊTE 
 

DU 08 NOVEMBRE AU 23 DECEMBRE 2021   

ARTICLE 1 – La chaussée sera rétrécie et la circulation ralentie par panneaux sur les zones de travaux : 
Rue de la République, rue du Général Leclerc, rue Victor Hugo, rue Gambetta, rue Jean-François Millet, rue 

de Beuzeville, rue Bigard, rue Albert 1er, rue de la Paix, rue du Docteur Roux, rue Léon Jouhaux, rue 
Winston Churchill. 
Le stationnement sera interdit en fonction des besoins du chantier et réservé à l’entreprise AXIANS. 
L’entreprise devra s’adapter aux autres chantiers. 
Le passage, la sécurité des piétons, les accès riverains et la circulation des véhicules doivent 
être maintenus en permanence (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Si la circulation des piétons n’est pas maintenue, une déviation pour les piétons est à mettre en place.  
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 
(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 

 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par l’entreprise 
AXIANS FIBRE NORMANDIE 562 Rue Jules Valles  50 000 SAINT-LO Numéro SIRET entreprise : 
435 0820649 001 02, responsable des opérations qui assurera par ailleurs  la protection et le balisage du 
chantier.  
Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de 
police existante (masquage de panneaux etc …).  

Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en 

vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  
  

ARTICLE 5 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté.   
 
                                                                                                     Le 26 Octobre 2021 
  

                                                                           Pour le maire et par délégation,  

                                                                        Le maire adjoint 

                                                                            Pierre-François LEJEUNE 

 

                           

http://www.telerecours.fr/




















































































          ARRÊTÉ DU MAIRE 
 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_ 6301_CC 

PROLONGATION N° AR_2021_ 5141_CC 

 

MISE EN PLACE D’UNE BENNE 

 

AVENUE DE TOURVILLE 

 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les articles 
L 2213-1 et suivants, 

VU le code de la route, notamment les articles R417-10 et 

L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 
(livre 1 – 8ème partie – signalisation temporaire) approuvée 
par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 
VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n° AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de fonction et 
de signature aux 15 maires adjoints, 

VU la demande de la Ville de Cherbourg en date du 
27/10/2021, 

Considérant que le demandeur déclare respecter les mesures 
nationales liées au COVID-19, et notamment celle relative 
aux gestes barrières, 
CONSIDÉRANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 

personnes pendant la durée des opérations, 

ARRÊTE 

DU 01 AU 05 NOVEMBRE 2021   

ARTICLE 1 – AVENUE DE TOURVILLE 

Autorise la mise en place d’une benne sur les places de stationnement Avenue de Tourville. (Cf : voir plan) 

Un état des lieux sera réalisé avant et après le dépôt de la benne.  

La benne doit être installée de façon à ne pas abîmer (pose de bastaings si nécessaire) les pavés, la chaussée ou 
les trottoirs et à conserver la circulation piétonne. 
Une signalisation adéquate de jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains.  
Le propriétaire engage sa responsabilité lors de la pose et la dépose de la benne  
Le passage, la sécurité des piétons, les accès riverains et la circulation des véhicules doivent être 
maintenus en permanence (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 

Si la circulation des piétons n’est pas maintenue, une déviation pour les piétons est à mettre en place.  
  

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté seront enlevés et mis en fourrière aux risques et périls 
des contrevenants.  
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux sont mises en place par la Ville de Cherbourg, 
Centre des Fiquettes 50120 Cherbourg-en-Cotentin  responsable des opérations qui assurera par ailleurs la 

protection et le balisage des opérations. Il appartient également au demandeur de mettre en conformité avec 
l’arrêté la signalisation de police existante (masquage de panneaux etc…).  
L’arrêté devra être affiché, sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible. 
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
  

ARTICLE 4 - Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
  

ARTICLE 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant 
le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 
   

ARTICLE 6 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, le 

Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.    

Le 27 Octobre 2021 

Pour le maire et par délégation,  

Le maire adjoint 

  

                               Pierre-François LEJEUNE 

 

 

















































































   ARRÊTÉ DU MAIRE 

  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 

  

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_6306_CC 

 

TRAVAUX CHAMBRE   

 

RUE GAMBETTA 

 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les 

articles L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine 
de Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les 
articles 25, 26 et 27, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation 
routière (livre 1 – 8ème partie – signalisation 
temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 

6 novembre 1992, 
VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n° AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 

VU la demande de l’entreprise ORANGE en date du 
27/10/2021, 

Considérant que le demandeur déclare respecter les 
mesures nationales liées au COVID-19, et notamment 
celle relative aux gestes barrières, 
CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTE 

LE 28 OCTOBRE 2021 (DE 13H30 A 18H) 

 

ARTICLE 1 – 117 RUE GAMBETTA 

Le stationnement sur la « place minute » sera autorisé au véhicule de l’entreprise ORANGE le temps des 
opérations. 
Le passage, la sécurité des piétons, les accès riverains et la circulation des véhicules doivent 

être maintenus en permanence (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Si la circulation des piétons n’est pas maintenue, une déviation pour les piétons est à mettre en place.  
  

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté seront enlevés et mis en fourrière aux risques 
et périls des contrevenants. 

 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux sont mises en place par l’entreprise 
ORANGE, 17 rue Jean Lebas, 50100 CHERBOURG-EN-COTENTIN Numéro SIRET 38012986627256, 
responsable des opérations qui assurera par ailleurs la protection et le balisage des opérations.  
Il appartient également au demandeur de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police 

existante (masquage de panneaux etc…).  
L’arrêté devra être affiché, sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible. 
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à 
l'avance. 
  

ARTICLE 4 - Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
  

ARTICLE 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
  

ARTICLE 6 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.    

                  Le 28 Octobre 2021 

Pour le maire et par délégation,  

Le maire adjoint 

                       Pierre-François LEJEUNE 

 

http://www.telerecours.fr/
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ARRÊTÉ DU MAIRE 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N°AR_2021_6340_CC 

 

 

 

ARRETE D’AUTORISATION PROVISOIRE 

DE POURSUIVRE L’EXPLOITATION D’UN 

ETABLISSEMENT RECEVANT DU 

PUBLIC. 

 

MAIRIE DELEGUEE DE QUERQUEVILLE 

1 AVENUE DE COUVILLE 

QUERQUEVILLE 

50 460 CHERBOURG EN COTENTIN 

Monsieur Benoît ARRIVÉ, Maire de Cherbourg-en-
Cotentin, 
 

VU le Code Général des Collectivités territoriales, 

notamment son article L 2212-2, 
 

VU le Code de la construction et de l’habitation, 
et notamment ses articles L.122-5 et R.143-39, 
 

VU le décret n° 2014-1312 du 31 octobre 2014 

modifiant le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 
relatif à la commission consultative 
départementale de sécurité et d’accessibilité, 
 

VU le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 
modifiant les dispositions du code de la 
construction et de l’habitation relatives à 
l’accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements recevant du public et des 
installations ouvertes au public. 
 

VU le décret n° 2014-1327 du 5 novembre 2014 
relatif à l’agenda d’accessibilité programmée pour 

la mise en accessibilité des établissements 
recevant du public et des installations ouvertes 
au public. 
 

VU l’arrêté du ministre de l’intérieur du 25 juin 
1980 modifié portant règlement de sécurité 
contre les risques d’incendie et de panique dans 
les établissements recevant du public de la 1ère à 
la 4ème catégorie, complété par l’arrêté du 22 juin 
1990 pour les établissements recevant du public 

de la 5e catégorie, 
 

VU l’arrêté préfectoral du 7 mars 2017 relatif aux 

compétences et au fonctionnement de la 

commission pour la sécurité de la commune de 
Cherbourg-en-Cotentin, 
 

VU l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n°AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
aux 5 maires-délégués et aux 4 conseillers 
municipaux délégués, 
 

VU l’avis défavorable de la Commission 
Communale de Sécurité de Cherbourg-en-
Cotentin en date du 02 octobre 2019 motivé par 
de nombreux changements d’affectations de 

locaux, 
 

VU le procès-verbal de réception technique du 
Système de Sécurité Incendie n°ASSI-18NRN-

051 établi par le coordinateur SSI en date du 24 
janvier 2020,  
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VU le rapport de vérification réglementaire après 
travaux n°24550/20/1939 établi par Monsieur 
Bisson du bureau de contrôle SOCOTEC en date 

du 30 juin 2020 relatif aux travaux de Système 
de Sécurité Incendie,  
 
Considérant les délais nécessaires pour la levée 

des prescriptions et l’étude en cours de 
réaffectation des locaux.  
 

ARRÊTE 

ARTICLE 1er : L’établissement MAIRIE DELEGUEE DE QUERQUEVILLE - type : W de la 4ème Catégorie 
est autorisé provisoirement à poursuivre son exploitation pour un délai de cinq mois à compter de la date de 
notification du présent arrêté. 

ARTICLE 2 : L’exploitant est tenu de fournir à la commission communale de sécurité les justificatifs de levée 

de réserve pour les prescriptions énoncées ci-après, faute de quoi la fermeture de l’établissement pourrait 
être prononcée, en application des dispositions de l’article R. 143-45 du Code de la construction et de 

l’habitation.  

Numéro Libellé Référence 

1 

Déposer en Mairie une demande d’autorisation de travaux pour les nombreux 

aménagements et changements de destination de locaux sans autorisation 

de travaux validée. 

L111-8CCH 

2 

Fournir au secrétariat de la commission communale de sécurité de CEC les 

attestations de levées de réserves des installations suivantes : 

- Electriques 
- Gaz 
- ascenseur 

R123-10CCH 

EL19 

GZ30 

AS9 

3 
Doter le 2ème vantail de la porte d’encloisonnement du R+2 d’un ferme porte 

et d’un sélecteur de porte. 
CO44 

4 Limiter l’accès à 19 personnes dans la salle de réunion située au R+2. CO38 

5 

Doter l’appartement d’une VMC avec des conduits MO métallique non 

propagateur du feu et des fumées dans tout autre local que celui ou le feu a 

pris naissance. 

CH41 

6 
Doter chaque local à risques moyens d’une porte CF 1/2H munie de ferme 

porte 
CO28 

7 
Interdire de tout calage les portes qui assurent l’encloisonnement de la cage 

d’escalier (accès bureaux CCAS du RDC). 
CO53 

8 
S’assurer que les cloisons des bureaux du R+1 et RDC CCAS soient coupe-

feu de degré 1/2H.  
CO24 

9 
Procéder au réglage du ferme porte de la porte coupe-feu du local au sous-

sol 
CO28 

10 
Remettre en place une plaque signalétique de la vanne barrage gaz à 

l’extérieure. 
GZ14 

11 

Pendant la présence du public, s’assurer de la présence permanente de 

personnel qualifié, susceptible d’alerter les sapeurs-pompiers et de mettre 

en œuvre les moyens de lutte contre l’incendie. 

Toutes dispositions doivent être prises pour éliminer les fausses alarmes sans 

nuire à l’efficacité de l’installation. 

MS57 
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ARTICLE 3 : A l’issue de la réalisation des travaux nécessaires, l’autorisation de la poursuite d’exploitation 
de l’établissement devra faire l’objet d’un nouvel arrêté d’autorisation d’ouverture, qui ne pourra être délivré 
qu’après avis de la commission de sécurité compétente. 

ARTICLE 4 : L’exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les dispositions du 
code de la construction et de l’habitation et du règlement de sécurité contre l’incendie et la panique précités. 
Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui entraînent une modification de la 
distribution intérieure ou nécessitent l’utilisation d’équipements, de matériaux ou d’éléments de construction 

soumis à des exigences règlementaires, devront faire l’objet d’une demande d’autorisation. Il en sera de 
même des changements de destinations des locaux, des travaux d’extension ou de remplacement des 
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte de 
l’établissement. 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à compter : 

- de sa publication pour le recours des tiers, 
- de sa notification pour le recours de l’intéressé(e). 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site Internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 6 : Madame la Sous-Préfète de Cherbourg-en-Cotentin, Monsieur le Commissaire Central de Police, 
Monsieur le Commandant du Centre de Secours Principal de Cherbourg-en-Cotentin et Monsieur le Directeur 
Général des Services de Cherbourg-en-Cotentin sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent arrêté.  
 

Le 28 octobre 2021 

Par délégation, le maire adjoint, 

Pierre-François LEJEUNE 

http://www.telerecours.fr/
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